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tLa France compte environ 5 millions de logements sociaux destinés à des personnes dont les revenus 

n’excèdent pas un certain plafond. Si le logement social est un instrument essentiel de la politique du loge-
ment, il est confronté à des problématiques spécifiques : un régime juridique complexe, des procédures 
d’attribution parfois critiquées, des règles dérogatoires favorisant le développement du parc social, etc.

Ce guide permet d’appréhender ces difficultés tenant à la fois aux différents régimes juridiques qui se 
croisent, liés à la protection de l’accès prioritaire au logement, aux règles du droit public ou encore à la 
protection des données à caractère personnel et aux aspects financiers de la matière… Il décrypte ainsi 
en détails :
– le rôle, la composition et les obligations de tous les acteurs du secteur que ce soient les collectivités 
territoriales, l’État, les organismes d’HLM, les SEM ou les locataires ;
– les leviers de financements des nouveaux logements et leurs implications dans la détermination des loyers ;
– les différents moyens de construction et de développement du parc social, la gestion de ce patri-
moine et sa mise en valeur ;
– les règles et les procédures commandant l’attribution des logements sociaux  et encadrant la gestion 
locative sociale ;
– ou encore, la vente de patrimoine et l’accession sociale.

Des schémas, des tableaux et des conseils éclairent et attirent l’attention sur les pratiques à privilégier ou 
à proscrire.

Cet ouvrage s’adresse aussi bien aux pra-
ticiens du droit de tous niveaux, qu’ils 
exercent au sein des organismes d’HLM 
ou d’une collectivité, qu’aux non-juristes 
qui souhaitent comprendre et maîtri-
ser les problématiques liées au logement 
social.
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C H A P I T R E 8

Accès au logement social

8.1 Conditions d’attribution

En France, le parc social est composé de 5,6 millions de logements, dont 4,8 millions appar-
tiennent au parc HLM. En 2021, 445 000 familles ont pu emménager dans un logement 
social, mais fin 2021, on dénombrait encore près de 2,3 millions de demandes de logements 
sociaux en attente. Parmi ces demandes, 34 % des ménages (environ 760 000) sont déjà 
locataires du parc social et souhaitent une mutation(1). La demande de logement social est 
donc forte sur le territoire.

Dans leurs politiques internes d’attribution des logements sociaux, les organismes d’HLM 
doivent prendre en compte les grands principes qui gouvernent l’attribution des logements 
sociaux(2) et qui sont l’obligation de satisfaire les besoins des personnes de ressources 
modestes et des personnes défavorisées, mais aussi de favoriser l’égalité des chances des 
demandeurs et la mixité sociale des villes et des quartiers et enfin de prendre en compte la 
diversité de la demande constatée localement.

L’attribution d’un logement social est par ailleurs strictement encadrée par les textes légis-
latifs et réglementaires. Ainsi, les demandeurs de logements sociaux doivent respecter des 
critères d’éligibilité relatifs notamment au respect des plafonds de ressources et le séjour 
régulier et permanent sur le territoire français.

8.1.1 Bénéficiaires

8.1.1.1 Personnes physiques

Les personnes physiques qui prétendent à l’attribution d’un logement doivent être de natio-
nalité française ou séjourner de façon régulière sur le territoire français dans des conditions 

(1) Union sociale pour l’Habitat, « Hlm en chiffres Édition 2022 », Repères n° 102, 27 septembre 2022.

(2) CCH, art. L. 441.
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de permanence définies par arrêté(3). En sus, leurs ressources cumulées avec celles des per-
sonnes vivant au foyer ne doivent pas dépasser un certain plafond(4).

REMARQUE

Un arrêté du 20 avril 2022(5), publié au Journal officiel du 28 avril 2022, a abrogé le précédent arrêté en vigueur du 
29 mai 2019(6) afin de prendre en compte le dispositif de protection temporaire au profit des personnes déplacées 
en raison de la situation en Ukraine(7), la recodification du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile (CESEDA) entrée en vigueur le 1er mai 2021(8) ainsi que les situations de réunification familiale.

Citoyens européens

Sont éligibles à l’attribution d’un logement social les citoyens de l’Union européenne, les 
ressortissants d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou de la 
Confédération suisse qui remplissent les conditions exigées pour bénéficier d’un droit de 
séjour sur le fondement des articles L. 233-1(9) et L. 234-1 du Code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile. Ces conditions sont notamment remplies si le demandeur :
– exerce une activité professionnelle en France ;
– dispose pour lui et pour les membres de sa famille de ressources suffisantes afin de ne pas 
devenir une charge pour le système d’assistance sociale, ainsi que d’une assurance maladie ;
– est inscrit dans un établissement pour y suivre à titre principal des études ou, dans ce 
cadre, une formation professionnelle, et qu’il dispose d’une assurance maladie ainsi que de 
ressources suffisantes pour lui et pour sa famille.

En outre, les citoyens de l’Union européenne soumis à des mesures transitoires par le traité 
d’adhésion à l’Union européenne de l’État membre dont ils sont ressortissants et exerçant 
une activité professionnelle doivent justifier d’un droit au séjour attesté par un titre de séjour.

Les membres de famille des ressortissants européens précités, lorsqu’ils possèdent la nationa-
lité d’un État tiers et qui, en application des articles L. 233-2 et L. 233-5 du CESEDA, doivent 
justifier d’un droit au séjour attesté par un titre de séjour, portant l’une des mentions suivantes :
– « carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union/EEE/Suisse – toutes 
activités professionnelles » ;
– « carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union - toutes activités pro-
fessionnelles, sauf salariées » ;

Enfin, le récépissé de demande de renouvellement de ces cartes est recevable.

(3) CCH, art. R. 441-1.

(4) Voir point 8.1.2.

(5) Arrêté du 20 avril 2022 fixant la liste des titres de séjour prévue au 1° de l’article R. 441-1 du code de la 
construction et de l’habitation.

(6) Arrêté du 29 mai 2019 fixant la liste des titres de séjour prévue au 1° de l’article R. 441-1 du code de la 
construction et de l’habitation.

(7) Directive n° 2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001.

(8) Ordonnance 2020-1733 du 16 décembre 2020 portant partie législative du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile.

(9) Le Conseil d’État, statuant au contentieux, a annulé les articles L. 233-1 et L. 233-2 du Code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, dans leur rédaction issue l’ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre portant 
partie législative de ce code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile au motif qu’ils excluent du droit au 
séjour de plus de trois mois l’enfant à charge d’un citoyen de l’Union européenne qui vient faire des études ou suivre 
une formation professionnelle en France lorsqu’il n’est pas son descendant direct (CE 24 février 2022, req. n° 450285).
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Demandeurs hors UE

Concernant les personnes physiques de nationalité étrangère hors UE, ils remplissent les 
conditions de permanence s’ils sont titulaires de l’un des titres de séjour suivants ou docu-
ments suivants en cours de validité :

1) Carte de résident ;

2) Carte de résident permanent ;

3) Carte de résident portant la mention « résident de longue durée - UE » ;

4) Carte de séjour pluriannuelle ;

5) Carte de séjour portant la mention « passeport talent » ;

6) Carte de séjour temporaire ;

7) Certificat de résidence de ressortissant algérien ;

8) Récépissé de demande de renouvellement de l’un des titres numérotés de 1 à 7 ;

9) Récépissé de demande de titre de séjour valant autorisation de séjour portant la mention 
« reconnu réfugié » ou « a obtenu le bénéfice de la protection subsidiaire » ou « bénéficiaire 
du statut d’apatride ».

REMARQUE

On notera que les bénéficiaires du statut d’apatride ne figuraient pas dans le précédent arrêté du 29 mai 2019.

En outre, depuis la mise en place de la procédure par le téléservice(10), l’attestation de prolongation d’instruction 
sur laquelle figure la mention « a obtenu le statut de réfugié » ou « a obtenu la protection subsidiaire » doit être pris 
en compte au même titre que le récépissé(11).

10) Récépissé de demande de carte de résident délivrée aux conjoints de réfugiés ou béné-
ficiaires de la protection subsidiaire arrivés dans le cadre de la procédure de réunification 
familiale prévue aux articles L. 561-2 et suivants du Code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile. Elle permet au bénéficiaire du statut de réfugié, d’apatride, ou de la 
protection subsidiaire de faire venir en France son conjoint (marié, pacsé ou en union libre) 
et ses enfants mineurs sous certaines conditions. Il est important de préciser que cette situa-
tion est différente de celle du regroupement familial(12) ;

11) Attestation de prolongation d’instruction d’une demande de renouvellement de titre de 
séjour, ou attestation de décision favorable sur une demande de renouvellement de titre de 
séjour selon la procédure prévue aux articles R. 431-15-1, R. 431-15-3 ou R. 431-15-4 du 
même code ;

REMARQUE

Le décret n° 2021-313 du 24 mars 2021, annulé par le Conseil d’État, organisait la généralisation progressive du 
téléservice pour toutes les demandes de titres de séjour.

(10) CESEDA, art. R. 431-15-3.

(11) Source : site internet du SNE (fiche d’actualités).

(12) CESEDA, art L. 434-1 et s.
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Depuis mai 2021, les demandes de certains titres sont effectuées au moyen du téléservice mentionné à l’article 
R. 431-2 du CESEDA. La liste est fixée par arrêté(13).

L’article R. 431-15-1 du CESEDA précise quels sont les documents délivrés au moment du dépôt des demandes 
de titre faites par le téléservice et notamment pour une demande de renouvellement : « Lorsque l’instruction d’une 
demande se poursuit au-delà de la date de validité du document de séjour détenu, le préfet est tenu de mettre à la 
disposition du demandeur via le téléservice une attestation de prolongation de l’instruction de sa demande dont la 
durée de validité ne peut être supérieure à trois mois.

Ce document, accompagné du document de séjour expiré, lui permet de justifier de la régularité de son séjour 
pendant la durée qu’il précise. L’attestation est renouvelée aussi longtemps que le préfet n’a pas statué sur la 
demande ».

En cas d’issue favorable à l’instruction de la demande de titre, le texte précise que « Lorsque le préfet prend une 
décision favorable sur la demande présentée, une attestation dématérialisée est mise à la disposition du demandeur 
via le téléservice mentionné au premier alinéa qui lui permet de justifier de la régularité de son séjour, dans l’attente 
de la remise du titre » (Attestation de décision favorable).

La délivrance de ces documents se généralisant, leur intégration dans le nouvel arrêté permet de les prendre en 
compte dans le cadre de l’attribution d’un logement social en toute sécurité juridique.

Par ailleurs, malgré l’absence de mention expresse, seuls les renouvellements des titres 1 à 7 sont concernés.

JURISPRUDENCE

Par une décision du 3 juin 2022 du Conseil d’État(14) statuant au contentieux, le décret n° 2021-313 du 24 mars 
2021(15) est annulé en tant qu’il ne prévoit pas la solution de substitution, dans le cas où l’étranger se trouverait 
dans l’impossibilité d’utiliser le téléservice pour des raisons tenant à la conception de cet outil ou à son mode de 
fonctionnement.

L’arrêté interministériel du 27 avril 2021(16) est annulé dans la même mesure.

Il appartient désormais au pouvoir réglementaire de compléter le décret en conséquence.

12) Titre de séjour délivré à un ressortissant andorran ou à un ressortissant de pays tiers 
membre de sa famille mentionnant la convention, signée le 4 décembre 2000, entre la 
République française, le Royaume d’Espagne et la Principauté d’Andorre relative à l’entrée, 
à la circulation, au séjour et à l’établissement de leurs ressortissants ;

13) Passeport monégasque revêtu d’une mention du consul général de France à Monaco 
valant autorisation de séjour ;

14) Visa de long séjour valant titre de séjour dès lors qu’il a fait l’objet de la procédure pré-
vue à l’article R. 431-17 du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

15) Autorisation provisoire de séjour prévue à l’article L. 425-4 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile ;

16) Autorisation provisoire de séjour portant la mention « bénéficiaire de la protection 
temporaire » délivrée en application des articles L. 581-3 et R. 581-4 du Code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile. La rédaction de l’arrêté de 2022 permet donc de 

(13) Arrêté du 27 avril 2021 pris en application de l’article R. 431-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile relatif aux titres de séjour dont la demande s’effectue au moyen d’un téléservice.

(14) CE 3 juin 2022, req. n° 452798.

(15) Décret n° 2021-313 du 24 mars 2021, relatif à la mise en place d’un téléservice pour le dépôt des demandes 
de titres de séjour (NOR : INTV2019666D).

(16) Arrêté du 27 avril 2021 pris en application de l’article R. 431-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile relatif aux titres de séjour dont la demande s’effectue au moyen d’un téléservice (NOR : 
INTV2112448A).
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prendre en compte l’autorisation provisoire délivrée dans le cadre du dispositif de protection 
temporaire au profit des personnes déplacées en raison de la situation en Ukraine (direc-
tive 2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001). Cette autorisation doit porter la mention 
« bénéficiaire de la protection temporaire »(17). Cette évolution va permettre aux organismes 
d’HLM d’attribuer des logements en direct aux ressortissants ukrainiens concernés(18).

Enfin, pour ce qui concerne les étrangers hors UE, la liste des titres de séjour permettant de 
former un recours au titre du droit au logement opposable(19) est identique à celle des titres 
de séjour recevables pour l’attribution d’un logement social.

REMARQUE

Pour les ressortissants du Royaume-Uni et de l’Irlande du Nord, il est nécessaire d’être titulaire(20) :
– du titre de séjour portant la mention « Article 50 TUE/Article 18(1) Accord sur le retrait du Royaume-Uni de 
l’UE » ;
– du titre de séjour portant la mention « Séjour permanent – Article – 50 TUE/Article 18(1) Accord sur le retrait 
du Royaume-Uni de l’UE » ;
– du document de circulation portant la mention « Article 50 TUE – Travailleur frontalier/Accord sur le retrait du 
Royaume-Uni de l’UE – Non-résident ».

8.1.1.2 Personnes morales

Sous-location

Les personnes morales listées à l’article L. 442-8-1 du CCH peuvent être attributaires d’un 
logement social, en vue de le sous-louer, meublé ou non, et éventuellement dans le cadre 
d’une colocation(21), à des personnes remplissant les conditions de ressources de séjour pour 
l’accès au logement social(22). Il s’agit :
– des organismes bénéficiant de l’agrément relatif à l’intermédiation locative et à la gestion 
locative sociale prévue à l’article L. 365-4 du CCH ;
– des organismes déclarés ayant pour objet de les sous-louer à titre temporaire à des per-
sonnes âgées, à des personnes présentant un handicap au sens de l’article L. 114 du Code de 
l’action sociale et des familles, à des personnes de moins de trente ans ou à des actifs dont la 
mobilité professionnelle implique un changement de secteur géographique ;
– des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires mentionnés à l’article L. 822-3 
du Code de l’éducation ayant pour objet de les sous-louer à des étudiants ;
– des associations dont l’objet est de favoriser le logement des étudiants et de gérer des 
résidences universitaires ;
– des personnes morales de droit public ou privé mentionnées à l’article L. 444-1 du Code de 
l’action sociale et des familles en vue de les sous-louer à des accueillants familiaux visés à 
l’article L. 441-1 du même code, ainsi qu’aux personnes âgées ou aux personnes présentant 

(17) Délivrée en application des articles L. 581-3 et R. 581-4 du CESEDA.

(18) Voir en complément le point 8.1.2.

(19) Arrêté du 20 avril 2022 fixant la liste des titres de séjour prévue aux articles R. 300-1 et R. 300-2 du code de 
la construction et de l’habitation.

(20) Source : site du SNE (fiche d’actualités juridiques).

(21) Définie au I de l’article 8-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986.

(22) CCH, art. R. 441-1.
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un handicap au sens de l’article L. 114 du même code ayant conclu un contrat d’accueil avec 
ces accueillants ;
– des centres communaux ou intercommunaux d’action sociale, en vue de les sous-louer à 
titre temporaire à des personnes physiques ;
– des centres communaux ou intercommunaux d’action sociale ou à des associations décla-
rées ayant pour objet de les sous-louer meublés, pour une durée n’excédant pas six mois, à 
des travailleurs saisonniers ;
– des établissements publics de coopération intercommunale dotés de la compétence d’aide 
aux personnes âgées.

Dans ces cas, la sous-location est régie par les dispositions de l’article L. 442-8-2 du CCH.

Sous-location de logements intermédiaires

Depuis la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, 
la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, 
les organismes d’HLM peuvent louer(23), meublés ou non, des logements intermédiaires(24)

à des personnes morales de droit public ou privé en vue d’une sous-location à leurs agents 
ou salariés. Les plafonds de loyers et de ressources alors applicables aux contrats de 
sous-location sont ceux fixés par l’article 2 terdecies D du Code général des impôts, qui sont 
ceux des contrats de prêts signés depuis le 1er janvier 2015(25).

Le législateur a ainsi souhaité faciliter l’accès au logement abordable aux travailleurs essen-
tiels et permettre notamment aux établissements de santé de prendre à bail des logements 
intermédiaires en vue de les sous-louer aux membres de leur personnel, à la condition que 
les bénéficiaires effectifs se situent en dessous des plafonds de ressources applicables aux 
logements intermédiaires.

Expérimentation en faveur des femmes victimes de violences

La loi n° 2019-1480 du 28 décembre 2019 visant à agir contre les violences au sein de la 
famille(26) a institué à titre expérimental, et pour une durée de trois ans, un nouveau dispo-
sitif en faveur des victimes de violences.

Désormais, les organismes de HLM peuvent louer, meublés ou non, des logements à des 
associations déclarées ayant pour objet de les sous-louer à titre temporaire aux personnes 
victimes de violences.

Ces violences doivent être justifiées par la production d’une ordonnance de protection déli-
vrée par le juge aux affaires familiales.

Par ailleurs, l’article L. 442-8-2 du CCH est applicable aux sous-locataires victimes de 
violences bénéficiant de cette expérimentation. Ainsi, les contrats de sous-location sont sou-
mis aux dispositions des I, III et VIII de l’article 40 de la loi du 6 juillet 1989. Dès lors, le 
sous-locataire peut bénéficier des aides au logement et doit respecter le niveau de ressources 
pour l’attribution d’un logement social.

(23) CCH, art. L. 442-8.

(24) Au sens de l’article L. 302-16 du CCH.

(25) Voir points 2° et 3° de l’article L. 302-16 du CCH.

(26) Article 15 de loi n° 2019-1480 du 28 décembre 2019.
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Ce texte n’étant pas codifié dans le Code de la construction et de l’habitation, il s’agit d’un 
outil ad hoc qui n’existe que dans la loi susvisée.

En outre, ce dispositif est entré en vigueur six mois après la promulgation de la loi, soit le 
28 juin 2020.

Au plus tard six mois avant le terme de cette expérimentation, le gouvernement devait 
remettre au Parlement un rapport destiné à en évaluer la pertinence, soit le 28 décembre 
2022.

Un comité de pilotage, composé de deux députés et deux sénateurs, ainsi que des représen-
tants de l’État,(27) est chargé d’en suivre le déroulement(28).

Il est également institué à titre expérimental un dispositif d’accompagnement adapté pour 
faciliter le relogement de ces victimes, piloté par Action Logement. Il s’agit notamment de 
les accompagner dans le cadre du dépôt de garantie, des garanties locatives et des premiers 
mois de loyer. Cette aide se déclenche à la demande de la victime au moment où elle cesse, 
y compris de son propre chef, de jouir effectivement du logement conjugal ou commun. Il 
n’est toutefois accordé que sous conditions de ressources.

Partant, l’expérimentation de ces deux mesures a pour objectif de faciliter l’accès au loge-
ment des personnes victimes de violences conjugales, en leur assurant un accès rapide à 
ceux-ci et un accompagnement dans leur recherche. « En effet, dans le parcours de sortie des 
violences conjugales, il est nécessaire de proposer rapidement une solution de logement à 
la victime. Il faut notamment renforcer l’offre de logement en ouvrant la possibilité pour un 
bailleur social de louer un logement à un organisme en vue de les sous-louer temporairement 
aux personnes victimes de ces violences, au moment où elles quittent le logement conjugal. 
Cette offre de logement permettra d’agir rapidement et sans délai(29) ».

Autorisation dérogatoire de location 
au comité d’organisation des Jeux olympiques

La loi n° 2018-202 du 26 mars 2018 relative à l’organisation des Jeux olympiques et para-
lympiques de 2024(30) prévoit la possibilité de louer les logements, destinés à des étudiants 
mentionnés aux articles L. 442-8-1 et L. 631-12(31) du CCH, et vacants au 1er juillet 2024 
au comité d’organisation des Jeux olympiques et paralympiques.

Au titre de l’article L. 442-8-1 du CCH, sont concernés, les logements pouvant être loués :
– à des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires mentionnés à l’article 
L. 822-3 du Code de l’éducation ayant pour objet de les sous-louer à des étudiants ;
– à des associations dont l’objet est de favoriser le logement des étudiants et de gérer des 
résidences universitaires.

(27) Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages ou son représentant ; le directeur général de la 
cohésion sociale ou son représentant ; le directeur des affaires civiles et du sceau ou son représentant.

(28) Décret n° 2020-1537 du 8 décembre 2020 relatif au comité de pilotage institué par l’article 15 de la loi 
n° 2019-1480 du 28 décembre 2019 visant à agir contre les violences au sein de la famille.

(29) Exposé des motifs de l’amendement présenté par le gouvernement en séance publique, devant l’Assemblée 
nationale.

(30) Article 19 de loi n° 2018-202 du 26 mars 2018.

(31) Résidences universitaires.

FLS_.indb   363 20/02/2023   10:11



364

Guide juridique et économique du logement social

Ces logements peuvent être loués, meublés ou non. Ils serviront à loger les personnes accré-
ditées durant les jeux (notamment des athlètes et des journalistes).

À cet égard, la location pourra être consentie du 1er juillet 2024 au jour suivant la cérémonie 
de clôture des jeux paralympiques de 2024, en vue d’accueillir des personnes accréditées par 
le Comité international olympique et le Comité international paralympique durant les Jeux 
olympiques et paralympiques de 2024.

En outre, lorsqu’il s’agit d’un logement conventionné, les effets de la convention APL sont 
suspendus ainsi que l’application des dispositions relatives aux conditions d’attributions de 
logements sociaux et celles relatives aux loyers(32) pour la durée de location.

Enfin, un tel dispositif se limitera aux départements suivants : ceux de la région d’Ile-de-
France, les Alpes-Maritimes, les Bouches-du-Rhône, la Gironde, la Haute-Garonne, la Loire, 
la Loire-Atlantique, le nord et le Rhône.

Il devrait en tout permettre de mobiliser 5 000 logements(33).

Hébergement

Il est également possible pour les organismes d’HLM de donner en location des loge-
ments conventionnés, meublés ou non, en vue de fournir des places d’hébergement, aux 
organismes(34) :
– bénéficiant de l’agrément relatif à l’intermédiation locative et à la gestion locative sociale 
prévue à l’article L. 365-4 du CCH ;
– mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-1 du Code de l’action sociale et des familles(35)

et à l’article L. 322-1 du même code(36).

Dès lors que les besoins ont été identifiés dans le plan départemental d’action pour le 
logement et l’hébergement des personnes défavorisées, ces logements devront servir à 
l’hébergement :
– des personnes ou familles mentionnées au II de l’article L. 301-1(37) ;
– des personnes mariées, liées par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement qui se 
trouvent dans une situation d’urgence, attestée par une ordonnance de protection délivrée 
par le juge aux affaires familiales(38), ou qui sont victimes de violences au sein du couple 
attestées par le récépissé du dépôt d’une plainte par la victime.

(32) Chapitres Ier et II du titre IV du livre IV du CCH.

(33) Étude d’impact de la loi.

(34) CCH, art. L. 442-8-1-1.

(35) Établissements ou services comportant ou non un hébergement, assurant l’accueil, notamment dans les 
situations d’urgence, le soutien ou l’accompagnement social, l’adaptation à la vie active ou l’insertion sociale et 
professionnelle des personnes ou des familles en difficulté ou en situation de détresse.

(36) Personne physique ou morale privée hébergeant, à titre gratuit ou onéreux, des adultes après en avoir fait la 
déclaration à l’autorité administrative.

(37) Toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, en raison notamment de l’inadaptation de 
ses ressources ou de ses conditions d’existence, a droit à une aide de la collectivité pour accéder à un logement 
décent et indépendant ou s’y maintenir.

(38) En application du titre XIV du livre Ier du Code civil.
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REMARQUE

S’agissant d’un hébergement et non d’une sous-location, les personnes hébergées ne sont pas considérées juridique-
ment comme étant des locataires ou des sous-locataires.

8.1.2 Ressources

Afin de pouvoir accéder à un logement social, les demandeurs ne doivent pas dépasser un 
certain niveau de ressources fixé réglementairement(39) qui tient compte de l’ensemble des 
ressources des personnes composant le foyer, de la situation géographique du logement et 
de son financement.

8.1.2.1 Revenus pris en compte

Les revenus de toutes les personnes composant le ménage sont pris en compte.

Catégorie de ménages

La liste des personnes considérées comme vivant au foyer est fixée à l’article L. 442-12 du 
CCH, à savoir : le (ou les) titulaires du bail ; les personnes figurant sur les avis d’imposition 
du ou des titulaires du bail ; le concubin notoire du titulaire du bail ; le partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité (PACS) au titulaire du bail ; les personnes réputées à charge au sens 
fiscal(40) ; les enfants qui font l’objet d’un droit de visite et d’hébergement.

Sont considérés comme étant fiscalement à charge les enfants âgés de moins de 18 ans, 
infirmes ou recueillis, les personnes titulaires de la carte « mobilité inclusion » portant la 
mention « invalidité »(41).

De plus, l’enfant de moins de vingt et un ans ou de moins de vingt-cinq ans s’il poursuit ses 
études, ou, quel que soit son âge, lorsqu’il effectue son service militaire peut être rattaché 
au foyer fiscal de ses parents.

En outre, en cas de séparation des parents, l’enfant mineur est à la charge fiscale du parent 
chez lequel il réside à titre principal. En cas de garde alternée, il est réputé à la charge égale 
de l’un et de l’autre parent.

Enfin, chacune des personnes visées à l’article L. 442-12 du CCH compte pour 1. Ainsi, un 
couple sera classé en catégorie 2, et un couple avec deux enfants sera classé en catégorie 4.

REMARQUE

Cette liste étant limitative : cela signifie que, par exemple, l’enfant majeur non rattaché fiscalement et qui figure sur 
la demande du logement social n’est pas pris en compte.

(39) Arrêté du 29 juillet 1987 relatif aux plafonds de ressources des bénéficiaires de la législation sur les 
habitations à loyer modéré et des nouvelles aides de l’État en secteur locatif.

(40) Articles 194, 196, 196 A bis et 196 B du Code général des impôts.

(41) Prévue à l’article L. 241-3 du Code de l’action sociale et des familles.

FLS_.indb   365 20/02/2023   10:11



366

Guide juridique et économique du logement social

Tab. 8.1 Catégories de ménages issues de l’arrêté du 29 juillet 1987

Catégorie 
de ménage

Nombre de personnes composant le ménage

1 • Une personne seule.

2
• Deux personnes ne comportant aucune personne à charge, à l’exclusion 
des jeunes ménages ;
• ou une personne seule en situation de handicap.

3

• Trois personnes ;
• ou une personne seule avec une personne à charge ;
• ou un jeune ménage sans personnes à charge ;
• ou deux personnes dont au moins une est en situation de handicap.

4
• Quatre personnes ;
• ou une personne seule avec deux personnes à charge ;
• ou trois personnes dont au moins une est en situation de handicap.

5
• Cinq personnes ;
• ou une personne seule avec trois personnes à charge ;
• ou quatre personnes dont au moins une est en situation de handicap.

6
• Six personnes ;
• ou une personne seule avec quatre personnes à charge ;
• ou cinq personnes dont au moins une est en situation de handicap.

Une majoration est prévue par personne supplémentaire

Certaines situations ouvrent droit au bénéfice d’un surclassement :
– le jeune ménage sans personnes à charge est classé en catégorie 3. Le jeune ménage est un 
couple dont la somme des âges révolus est au plus égale à cinquante-cinq ans ;
– une personne seule avec une ou plusieurs personnes à charge (au sens fiscal). Ainsi un 
parent seul avec un enfant à charge sera répertorié en catégorie 3, et en catégorie 4 s’il a deux 
enfants à charge fiscalement ;
– un demandeur ou l’une des personnes qui compose le foyer est titulaire de la carte 
« mobilité inclusion » portant la mention invalidité. Ainsi, un demandeur seul souffrant d’un 
handicap sera classifié en catégorie 2 ; un couple dont l’un des membres est concerné par un 
handicap bénéficiera d’un classement en catégorie 3.

REMARQUE

La carte d’invalidité délivrée dans le cadre de la législation antérieure reste valable jusqu’à sa date d’expiration et, 
au plus tard, jusqu’au 31 décembre 2026. Par conséquent, la demande de nouvelle carte « mobilité inclusion » avant 
cette date n’est pas obligatoire. Ainsi, elle est légitimement recevable pour justifier d’un handicap dès lors qu’elle 
est en cours de validité.
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Ressources

La liste des documents servant à justifier des ressources est fixée par arrêté(42).

REMARQUE

Les documents rédigés en langue étrangère doivent être traduits en français et les revenus convertis en euros.

La règle générale est la suivante : afin d’apprécier les ressources du ménage demandeur, 
la Commission d’attribution des logements et d’examen de l’occupation des logements 
(CALEOL) prend en compte les revenus fiscaux de référence de l’année n-2 des personnes 
composant le foyer. Concrètement, pour une attribution en 2022, ce sont les revenus de 2020 
qui sont pris en compte.

IMPORTANT

Si la commission se réunit en fin d’année, mais que la signature de bail n’intervient que l’année d’après, l’organisme 
d’HLM devra s’assurer que l’attributaire ne dépasse pas les plafonds de ressources de l’année en cours. En effet, 
l’article 4 de l’arrêté du 29 juillet 1987 relatif aux plafonds de ressources précise que : « Pour apprécier la situation 
de chaque ménage requérant au regard du plafond de ressources […], le montant des ressources à prendre en consi-
dération au cours d’une année donnée correspond à la somme des revenus fiscaux de référence […] figurant sur les 
avis d’imposition de chaque personne composant le ménage établi au titre de l’avant-dernière année précédant celle 
de la signature du contrat de location ». Si un dépassement est constaté, le dossier devra repasser devant la CALEOL.

En outre, lorsque la personne n’est pas imposable, elle devra tout de même produire l’avis de 
situation déclarative à l’impôt sur le revenu (ASDIR). Ce document remplace en effet l’avis 
de non-imposition qui n’existe plus depuis 2016.

À défaut de production de l’avis d’imposition indiquant le revenu fiscal de référence de 
l’année n-2 ou de l’ASDIR, il peut être produit un document de taxation. Ce dernier est 
délivré sur place par le centre des impôts au contribuable en cas de déclaration tardive de ses 
revenus. Toutefois, n’y figurent que les revenus déclarés, la situation de famille, le nombre de 
parts et le montant de l’impôt sur le revenu, mais n’apparaît pas le revenu fiscal de référence. 
De ce fait, il ne permet pas d’attester formellement du respect des plafonds de ressources 
comme l’impose la législation.

Par ailleurs, lorsque tout ou partie des revenus perçus l’avant-dernière année (n-2) n’a pas 
été imposé en France, le demandeur produit un document qui tient lieu d’impôt sur le revenu 
(ou un document en tenant lieu établi par l’administration fiscale) de cet État ou territoire

REMARQUE

Il est prévu que les dépenses engagées pour l’hébergement de l’un des conjoints ou partenaires pacsés en établisse-
ment d’hébergement pour personnes âgées dépendantes sont déduites des ressources du demandeur dans la limite 
du montant annuel donnant droit à une réduction d’impôt défini à l’article 199 quindecies du Code général des 
impôts(43), soit 10 000 euros.

Par ailleurs, le candidat à l’attribution peut demander que soient pris en compte ses revenus 
imposables perçus au titre de la dernière année civile ou au cours des douze derniers mois 
précédant la date de signature du contrat de location s’ils ont baissé d’au moins 10 % par rap-
port au revenu fiscal de l’année n-2. Il devra alors justifier de cette baisse auprès du bailleur 
par tous les moyens appropriés, à l’exception d’attestations sur l’honneur. Il pourra s’agir, par 

(42) Arrêté du 22 décembre 2020 relatif au nouveau formulaire de demande de logement locatif social et aux 
pièces justificatives fournies pour l’instruction de la demande de logement locatif social.

(43) CCH, art. R. 441-1.
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exemple, des douze derniers bulletins de salaire ou de l’ASDIR qui est disponible dès la décla-
ration en ligne sur le site impots.gouv.fr. Il permet au contribuable de justifier de ses revenus 
et charges pour les démarches auprès de tiers comme les banques, les bailleurs, les adminis-
trations sans avoir à attendre l’avis d’impôt qui n’est disponible que fin juillet – début août.

Enfin si le demandeur a une imposition commune n-2 avec une personne dont il est séparé, 
il lui est possible de demander l’individualisation de ses ressources sous réserve de la pro-
duction des pièces limitatives suivantes(44) :
– s’il est divorcé, le jugement de divorce ou convention homologuée en cas de divorce par 
consentement mutuel ;
– en instance de divorce : la copie de l’acte de saisine du juge aux affaires familiales dans les 
conditions prévues au Code de procédure civile ou le justificatif d’un avocat attestant que la 
procédure de divorce par consentement mutuel est en cours ;
– si son Pacs est dissous, la mention de la dissolution dans l’acte de naissance ;
– s’il a déclaré une rupture de Pacs à l’officier de l’état civil ou au notaire instrumentaire qui 
n’apparaît pas encore sur l’acte de naissance : le récépissé d’enregistrement de la déclaration ;
– s’il est dans une situation d’urgence : une ordonnance de protection délivrée par le juge 
aux affaires familiales ;
– s’il est victime de violences au sein du couple : récépissé du dépôt d’une plainte par la victime ;
– s’il justifie être une personne mariée bénéficiaire de la protection internationale qui réside 
seule sur le territoire français.

En cas de décès de l’autre membre du couple, il convient de produire, pour l’individualisa-
tion des ressources du demandeur, un certificat de décès ou une copie du livret de famille.

Ensuite, les titulaires d’une protection internationale accordée par l’Office français de pro-
tection des réfugiés et apatrides ou la Cour nationale du droit d’asile (réfugiés, bénéficiaires 
de la protection subsidiaire et apatride) qui ne peuvent pas produire un avis d’imposition 
français ont uniquement à justifier des ressources perçues après la date de leur entrée sur le 
territoire français, indiquée sur leur récépissé constatant la reconnaissance d’une protection 
internationale ou sur leur carte de résident ou leur carte de séjour temporaire. Les personnes 
bénéficiaires de la protection subsidiaire justifieront de leur statut en fournissant la décision 
de l’OFPRA ou de la CNDA les concernant. Les ressources pourront être évaluées sur la base 
des revenus perçus depuis les douze derniers mois ou, le cas échéant, depuis l’entrée sur le 
territoire, démontrés par tous les moyens de preuve, à l’exception d’attestation sur l’honneur. 
Ils pourront justifier de leurs ressources dans les mêmes conditions que les demandeurs qui 
ne sont pas tenus de faire une déclaration de ressources.

L’arrêté du 19 avril 2022(45) prend en compte la situation des personnes déplacées en raison 
de la situation en Ukraine arrivant sur le territoire français. Ces dernières peuvent justifier de 

(44) Depuis le 1er janvier 2021, l’ordonnance de non-conciliation (pour le demandeur en instance de divorce) et 
la décision du juge autorisant le demandeur à résider séparément en vertu de l’article 257 du Code civil (s’il est 
dans une situation d’urgence) ne sont plus recevables pour bénéficier de l’individualisation des ressources. En 
effet, la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice a modifié la 
procédure de divorce, entraînant la suppression de la phase amiable.

(45) Arrêté du 19 avril 2022 portant modification de l’annexe de l’arrêté du 22 décembre 2020 relatif au nouveau 
formulaire de demande de logement locatif social et aux pièces justificatives fournies pour l’instruction de la 
demande de logement locatif social.
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leurs ressources dans les mêmes conditions que les réfugiés, les bénéficiaires de la protection 
subsidiaire et les apatrides(46).

Par ailleurs, les demandeurs qui, du fait notamment de leur date d’entrée récente sur le ter-
ritoire, justifient de ne pas pouvoir produire ni d’avis d’imposition français, ni un document 
équivalent, pourront voir leurs ressources évaluées dans les mêmes conditions que les titu-
laires d’une protection internationale. Le texte doit être lu en toute rigueur : le demandeur 
doit justifier de cette situation, une simple déclaration n’est pas suffisante. Les documents 
rédigés en langue étrangère doivent être traduits en français.

Enfin, des cas très particuliers comme l’impossibilité justifiée de présenter l’un des docu-
ments précités ou la situation des demandeurs qui ne sont pas tenus de faire une déclaration 
de revenus sont traités dans l’arrêté du 22 décembre 2020.

8.1.2.2 Barèmes

Les barèmes annuels applicables sont révisés chaque année par arrêté au 1er janvier à hauteur 
de la variation de l’indice de référence des loyers appréciée par comparaison entre le troi-
sième trimestre de l’antépénultième année et le troisième trimestre de l’année précédente(47). 
Concrètement, les plafonds 2022 sont révisés en tenant compte de la variation de l’IRL du 
troisième trimestre 2020 au troisième trimestre 2021.

Tab. 8.2 Plafond de ressources annuelles en locatif HLM (Hors PLA I et PLA TS) 
au 1er janvier 2023 : PLUS (est pris en compte le revenu fiscal de référence de 2021)

Catégorie de ménage
Paris 

et communes 
limitrophes

Île-de-France 
hors Paris 

et communes 
limitrophes

Autres 
régions

Une personne seule 25 165 € 25 165 € 21 878 €

Deux personnes ne comportant aucune 
personne à charge, à l’exclusion des jeunes 
ménages ;
• ou une personne seule en situation de 
handicap.

37 611 € 37 611 € 29 217 €

Trois personnes ;
• ou une personne seule avec une personne à 
charge ;
• ou un jeune ménage sans personnes à 
charge ;
• ou deux personnes dont au moins une est 
en situation de handicap.

49 303 € 45 210 € 35 135 €

(46) Voir supra.

(47) CCH, art. R. 441-1.
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Quatre personnes ;
• ou une personne seule avec deux personnes 
à charge ;
• ou trois personnes dont au moins une est 
en situation de handicap.

58 865 € 54 154 € 42 417 €

Cinq personnes ;
• ou une personne seule avec trois personnes 
à charge ;
• ou quatre personnes dont au moins une est 
en situation de handicap.

70 036 € 64 108 € 49 898 €

Six personnes ;
• ou une personne seule avec quatre 
personnes à charge ;
• ou cinq personnes dont au moins une est 
en situation de handicap.

78 809 € 72 142 € 56 236 €

Par personne supplémentaire +8 782 € +8 038 € +6 273 €

Tab. 8.3 Plafonds de ressources annuelles en locatif HLM PLA I au 1er janvier 2023 
(est pris en compte le revenu fiscal de référence de 2021)

Catégorie de ménage
Paris 

et communes 
limitrophes

Île-de-France 
hors Paris et 
communes 
limitrophes

Autres 
régions

Une personne seule 13 845 € 13 845 € 12 032 €

Deux personnes ne comportant aucune 
personne à charge, à l’exclusion des jeunes 
ménages ;
• ou une personne seule en situation de 
handicap.

22 567 € 22 567 € 17 531 €

Trois personnes ;
• ou une personne seule avec une personne à 
charge ;
• ou un jeune ménage sans personne à charge ;
• ou deux personnes dont au moins une est 
en situation de handicap.

29 581 € 27 126 € 21 082 €

Quatre personnes ;
• ou une personne seule avec deux personnes 
à charge ;
• ou trois personnes dont au moins une est 
en situation de handicap.

32 380 € 29 784 € 23 457 €

FLS_.indb   370 20/02/2023   10:11



371

Accès au logement social – Chapitre 8

Cinq personnes ;
• ou une personne seule avec trois personnes 
à charge ;
• ou quatre personnes dont au moins une est 
en situation de handicap.

38 518 € 35 261 € 27 445 €

Six personnes ;
• ou une personne seule avec quatre 
personnes à charge ;
• ou cinq personnes dont au moins une est 
en situation de handicap.

43 347 € 39 678 € 30 930 €

Par personne supplémentaire +4 829 € +4 419 € +3 449 €

Tab. 8.4 Plafonds de ressources annuelles en locatif HLM PLS(48) au 1er janvier 2023 
(est pris en compte le revenu fiscal de référence de 2021)

Catégorie de ménage
Paris 

et communes 
limitrophes

Île-de-France 
hors Paris 

et communes 
limitrophes

Autres 
régions

Une personne seule 32 715 € 32 715 € 28 441 €

Deux personnes ne comportant aucune 
personne à charge, à l’exclusion des jeunes 
ménages ;
• ou une personne seule en situation de 
handicap.

48 894 € 48 894 € 37 982 €

Trois personnes ;
• ou une personne seule avec une personne à 
charge ;
• ou un jeune ménage sans personnes à 
charge ;
• ou deux personnes dont au moins une est 
en situation de handicap.

64 094 € 58 773 € 45 676 €

Quatre personnes ;
• ou une personne seule avec deux personnes 
à charge ;
• ou trois personnes dont au moins une est 
en situation de handicap.

76 525 € 70 400 € 55 142 €

(48) Le plafond du PLS correspond au plafond du PLUS augmenté de 30 %.
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Cinq personnes ;
• ou une personne seule avec trois personnes 
à charge ;
• ou quatre personnes dont au moins une est 
en situation de handicap.

91 047 € 83 340 € 64 867 €

Six personnes ;
• ou une personne seule avec quatre 
personnes à charge ;
• ou cinq personnes dont au moins une est 
en situation de handicap.

102 452 € 93 785 € 73 107 €

Par personne supplémentaire +11 417 € +10 449 € +8 155 €

8.1.2.3 Dérogations aux plafonds de ressources

Conventionnement PLUS(49)

Lorsqu’un logement est financé en PLUS, une mesure de mixité sociale(50), insérée dans la 
convention APL(51), à l’article 8, prévoit que :
– 30 % au moins des logements sont obligatoirement attribués à des personnes dont 
l’ensemble des ressources est inférieur ou égal à 60 % des plafonds d’attribution des loge-
ments financés en PLUS ;
– 10 % au plus des logements peuvent être attribués à des personnes dont l’ensemble des 
ressources se situent entre 100 et 120 % des plafonds PLUS (PLUS majoré). On notera que 
dans ce cas, le loyer maximum fixé dans la convention APL est majoré de 33 %(52).

REMARQUE

Cette possibilité ne concerne pas uniquement la première attribution des logements lors de la livraison de 
l’immeuble. Concrètement, il convient que l’organisme vérifie, au moment de la libération d’un PLUS majoré, le 
taux d’occupation par des ménages dont les revenus sont supérieurs au plafond PLUS, et ce afin de ne pas dépasser 
le 10 % d’occupants au-dessus de ce plafond. Ce contrôle s’opère grâce aux enquêtes SLS et OPS. À cet égard, 
l’article D. 331-12 du CCH vient préciser que les bailleurs doivent être en mesure de justifier que l’engagement 
d’occupation sociale est respecté.

Dérogation préfectorale

Une dérogation aux plafonds de ressources peut être accordée localement et temporairement 
par un arrêté préfectoral(53) :
– pour résoudre des problèmes graves de vacances de logements ;
– faciliter les échanges de logements dans l’intérêt des familles ;

(49) Prêt locatif à usage social.

(50) CCH, art. D. 331-12.

(51) CCH, art. D. 353-1, annexe I.

(52) Article 9 de la convention APL.

(53) CCH, art. R. 441-1-1.
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– permettre l’installation d’activités nécessaires à la vie économique et sociale des ensembles 
d’habitations ;
– favoriser la mixité sociale dans les grands ensembles et les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville (QPV).

Dans ce cas, le préfet fixe les plafonds de ressources dérogatoires et désigne les immeubles 
ou les secteurs bénéficiant de la dérogation ainsi que la durée de celle-ci.

Dans les mêmes conditions, des dérogations aux plafonds de ressources peuvent également 
être octroyées, en dehors des grands ensembles et des QPV, pour les logements d’un même 
immeuble ou ensemble immobilier lorsque ceux-ci sont occupés à plus de 65 % par des 
ménages bénéficiant de l’aide personnalisée au logement.

Nouvelle politique des loyers

Depuis la loi « Égalité et Citoyenneté » du 27 janvier 2017, l’organisme d’HLM peut mettre 
en place une nouvelle politique des loyers (NPL)(54) dans le cadre de la nouvelle conven-
tion d’utilité sociale (CUS 2). Cette politique des loyers, facultative, a pour but de favoriser 
la mixité sociale et ainsi permettre d’atteindre les objectifs visés à l’article L. 441-1 du 
CCH(55). Elle autorise les bailleurs de déroger aux plafonds fixés dans la convention APL 
ou réglementairement et d’appliquer, à masse constante de loyers, des plafonds de ressources 
différenciés (PLAI, PLUS et PLS) en les mixant au sein d’un même ensemble immobilier. 
Celle-ci est fixée dès la signature de la CUS 2 ou par voie d’avenant et ne s’applique qu’à 
la relocation.

Politique expérimentale des loyers prenant 
mieux en compte la capacité financière des ménages

L’ordonnance du 15 mai 2019(56), prise en application de l’article 88 de la loi ÉLAN du 
23 novembre 2018, permet aux organismes d’HLM de mettre en œuvre, à titre expérimental 
pour cinq ans et de façon facultative, une politique des loyers qui prend mieux en compte la 
capacité financière des ménages nouveaux entrants du parc social. Il s’agit pour le gouver-
nement de faciliter l’accès au parc social aux ménages très modestes.

Cette expérimentation permet de déroger sur un ensemble ou des ensembles immobiliers 
déterminés par l’organisme aux plafonds des conventions APL conclues avant le 1er janvier 
2013 et pour le parc non conventionné, aux montants minimum et maximum fixés en appli-
cation des deux premiers alinéas de l’article L. 442-1 du CCH.

Ainsi, indépendamment du mode de financement du logement, pour les ménages dont les 
ressources sont inférieures à 80 % des plafonds PLAI, les loyers n’excèdent pas les pla-
fonds de loyers pris en compte pour le calcul de l’APL et doivent être inférieurs aux loyers 
pratiqués précédemment dans ces logements. En contrepartie, les loyers d’une autre partie 

(54) CCH, art. L. 445-2 et s.

(55) Hors QPV, 25 % d’attributions aux ménages les plus pauvres (premier quartile) et dans les QPV, 50 % 
d’attributions aux demandeurs ne relevant pas du premier quartile.

(56) Ordonnance n° 2019-453 du 15 mai 2019 relative à l’expérimentation d’une politique des loyers prenant 
mieux en compte la capacité financière des ménages nouveaux entrants dans le parc social.
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des logements inclus dans l’expérimentation pourront être fixés librement, dans la limite du 
plafond PLS.

Toutefois, elle ne peut concerner que les nouveaux baux.

Conventions de délégation des aides à la pierre

Depuis la loi du 13 août 2004, l’État peut, dans certaines conditions fixées par la loi, délé-
guer aux collectivités territoriales et aux EPCI l’attribution des aides publiques à la pierre 
dans leur ressort.

Afin de favoriser la mixité sociale, la convention signée dans ce cadre peut prévoir des majo-
rations aux plafonds de ressources applicables l’attribution d’un logement locatif social dans 
la limite de 30 %(57) :
– pour des logements d’un même immeuble situés dans des ensembles immobiliers ou 
quartiers dans lesquels plus de 20 % des logements locatifs sociaux sont vacants depuis au 
moins trois mois ;
– pour des logements situés dans des quartiers classés en zone urbaine sensible ;
– pour les logements d’un même immeuble ou ensemble immobilier lorsqu’ils sont occupés 
à plus de 65 % par des ménages bénéficiant des aides personnelles au logement.

Logements financés en prêt locatif intermédiaire (PLI)

Les logements financés en PLI sont réglementés depuis mars 2001 et sont soumis à des 
plafonds spécifiques.

Jusqu’au 31 décembre 2014, ces plafonds étaient indexés sur les plafonds PLUS(58) : en 
zone A, 180 % des plafonds PLUS « Île-de-France hors Paris et communes limitrophes » 
mentionnés à l’annexe I de l’arrêté du 29 juillet 1987, en zone B, 160 % des plafonds 
« autres régions » et en zone C : 140 % des plafonds « autres régions »(59).

Pour les contrats de prêts signés à compter du 1er janvier 2015, les plafonds de ressources 
sont fixés par l’article 2 terdecies D du Code général des impôts(60).

Échanges et mutations internes dérogeant 
aux plafonds de ressources applicables

Les échanges de droit dans le cadre de l’article 9 de la loi du 6 juillet 1989 ne sont pas sou-
mis à la vérification des plafonds de ressources.

De plus, les propositions de relogement en cas de sous-occupation(61) ou de logement adapté 
aux personnes présentant un handicap dès lors que le ou les occupants présentant un tel han-

(57) CCH, art. R. 441-1-2.

(58) Arrêté du 29 juillet 2004 relatif aux prêts locatifs intermédiaires pour la construction, l’acquisition et 
l’amélioration des logements.

(59) Les zonages ABC correspondent à ceux définis dans l’arrêté du 1er août 2014 pris en application de 
l’article R. 304-1 du CCH.

(60) Décret n° 2018–500 du 20 juin 2018 portant incorporation au code général des impôts et au code des 
douanes de divers textes modifiant et complétant certaines dispositions de ces codes.

(61) CCH, art. L. 442-3-1.
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dicap n’occupent plus le logement(62), sont faites par les bailleurs sociaux sans considération 
des plafonds de ressources.

Logements non soumis à des plafonds de ressources

Les immeubles à loyer normal (ILN) ne sont pas réglementairement soumis à des plafonds 
de ressources.

Il en est de même pour les logements acquis sur fonds propres ou à l’aide de prêts bancaires 
banalisés.

Pour ces logements, l’ANCOLS, dans son rapport d’activité de 2015, a relevé : « Dans une 
part significative des organismes contrôlés, majoritairement des SA d’HLM, l’Agence relève 
que le parc géré comprend des logements non conventionnés financés sur fonds propres et 
prêts bancaires banalisés qui ne font l’objet d’aucun encadrement en termes de plafonds de 
ressources et de plafonds de loyers, et dont l’attribution ne respecte aucune procédure for-
malisée en garantissant la transparence ».

Pour en tirer la conclusion suivante : « Cette pratique fait question au regard de l’objet social 
et du financement public de ces organismes. Dès lors, à l’occasion de ses contrôles, l’Agence 
demande systématiquement aux organismes gérant des logements non conventionnés que 
soient fixés, par le conseil d’administration, des plafonds de ressources et de loyers, et que 
l’attribution des logements suive une procédure transparente. » Il est donc recommandé, 
pour ces logements, de fixer par une délibération des plafonds de ressources applicables aux 
logements sociaux (PLAI, PLUS, PLS ou PLI).

8.1.3 Autres conditions

Outre le séjour régulier et permanent sur le territoire et le respect des plafonds de ressources 
applicables à l’attribution d’un logement social, d’autres conditions doivent être remplies sur 
certains types de logements.

8.1.3.1 Logements aménagés pour des personnes 
handicapées ou en perte d’autonomie

Les logements construits ou aménagés en vue de leur occupation par des personnes handica-
pées sont attribués à ces personnes et à défaut de candidats, en priorité à des personnes âgées 
dont l’état le justifie ou à des ménages hébergeant de telles personnes(63).

Par ailleurs, dans le cadre de programmes bénéficiant d’une autorisation spécifique délivrée 
par le préfet(64), la commission d’attribution peut attribuer en priorité tout ou partie des 
logements construits ou aménagés spécifiquement pour cet usage à des personnes en perte 
d’autonomie liée à l’âge ou au handicap. Également, dans le cadre de ses propres réser-
vations, le préfet peut, en fonction de son appréciation des besoins locaux de logements 
adaptés à ce type de population, proposer prioritairement les logements construits ou amé-

(62) CCH, art. L. 442-3-2.

(63) CCH, art. R. 441-4.

(64) CCH, art. R. 331-6.
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tLa France compte environ 5 millions de logements sociaux destinés à des personnes dont les revenus 

n’excèdent pas un certain plafond. Si le logement social est un instrument essentiel de la politique du loge-
ment, il est confronté à des problématiques spécifiques : un régime juridique complexe, des procédures 
d’attribution parfois critiquées, des règles dérogatoires favorisant le développement du parc social, etc.

Ce guide permet d’appréhender ces difficultés tenant à la fois aux différents régimes juridiques qui se 
croisent, liés à la protection de l’accès prioritaire au logement, aux règles du droit public ou encore à la 
protection des données à caractère personnel et aux aspects financiers de la matière… Il décrypte ainsi 
en détails :
– le rôle, la composition et les obligations de tous les acteurs du secteur que ce soient les collectivités 
territoriales, l’État, les organismes d’HLM, les SEM ou les locataires ;
– les leviers de financements des nouveaux logements et leurs implications dans la détermination des loyers ;
– les différents moyens de construction et de développement du parc social, la gestion de ce patri-
moine et sa mise en valeur ;
– les règles et les procédures commandant l’attribution des logements sociaux  et encadrant la gestion 
locative sociale ;
– ou encore, la vente de patrimoine et l’accession sociale.

Des schémas, des tableaux et des conseils éclairent et attirent l’attention sur les pratiques à privilégier ou 
à proscrire.

Cet ouvrage s’adresse aussi bien aux pra-
ticiens du droit de tous niveaux, qu’ils 
exercent au sein des organismes d’HLM 
ou d’une collectivité, qu’aux non-juristes 
qui souhaitent comprendre et maîtri-
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social.
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